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Campagnes de labellisation des structures Information Jeunesse  
2020 

 

 
 
 
 

Dates de la tenue des commissions de labellisation    
« Formation spécialisée « Information Jeunesse »  

 
 

1ère commission Jeudi 6 février 2020 
 

2ère commission Jeudi 24 septembre  2020 
 

3ère commission Jeudi 5 novembre 2020 
 

4ème commission  Jeudi 10 décembre 2020 
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Retro planning des campagnes de labellisation 2020 
 

 
Modalités  

 
1ère campagne 

 
2ème campagne  

 
3ème campagne  

 
 

 
4ème campagne 

DEPOT DES DOSSIERS   

Date de début de dépôt des dossiers  
30 décembre 2019 17 août 2020 

28 septembre 2020 
2 novembre 2020 

Date limite de dépôt des dossiers  
10 janvier 2020 28 août 2020 

9 octobre 2020 
13 novembre 2020 

INSTRUCTION   

Instruction des dossiers par les services instructeurs 
correspondants (DRJSCS /DDCS) 
 

Jusqu’au 31 janvier 2020 

 
Jusqu’au 18 septembre 

2020 

 
Jusqu’au 30 octobre 2020 

 
 

 
Jusqu’au 4 décembre 2020 

 
COMMISSION : FORMATION SPECIALISEE INFORMATION JEUNESSE  

 
-Consultation des rapports  
- Emission d’un avis 
-Rédaction du procès-verbal des décisions 
 

 
 JEUDI 6 février 2020 

 
JEUDI 24 septembre 2020 JEUDI 5 novembre 2020 JEUDI 10 décembre 2020 

NOTIFICATION  (2 mois SVA)  

 
-Notification de la décision au responsable légal de la structure 
dans un délai de 2 mois après réception du dossier de demande 
 
 
Puis, publication des arrêtés préfectoraux fixant la liste des 
structures labellisées IJ  
 

 
 
28 février 2020 au + tard  
pour les dossiers 
réceptionnés dès le 30 
décembre 

 
 
16 octobre 2020 au + tard 
pour les dossiers 
réceptionnés dès le 29 avril 

27 novembre 2020 au + 
tard 
pour les dossiers 
réceptionnés dès le 7 
septembre  

 
 
1 janvier 2021 au + tard 
pour les dossiers 
réceptionnés dès le 2 
novembre  

 


